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(57)  Système  d'étanchéité  destiné  à  être  utilisé  près 
d'une  ouverture  d'une  habitation  ou  autre  construction 
pour  empêcher  l'infiltration  d'eau,  de  boue  et  autres  pro- 
duits  dans  l'habitation  à  protéger.  Il  comprend  un  pan- 
neau  central  (10)  adaptable  aux  dimensions  de  l'ouver- 

ture  à  protéger,  une  chambre  à  air  gonflable  (20)  péri- 
phérique  assurant  l'étanchéité  du  système,  et  un  cadre 
profilé  (30)  fixé  sur  la  périphérie  du  panneau  central  (10) 
destiné  à  soutenir  et  guider  la  chambre  à  air  gonflable 
(20). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système  d'étan- 
chéité  destiné  à  être  utilisé  près  d'une  ouverture  d'une 
habitation  ou  autre  construction  pour  empêcher  l'infiltra- 
tion  d'eau,  de  boue  et  autres  produits  dans  l'habitation 
à  protéger. 

Plus  particulièrement,  l'invention  est  relative  à  un 
panneau  d'étanchéité  destiné  à  être  appliqué  devant 
une  porte  ou  une  fenêtre  d'un  immeuble  pour  éviter  l'in- 
filtration  d'eau  lors  d'innondations. 

Le  panneau  peut  aussi  servir  à  empêcher  l'évacua- 
tion  de  l'eau  ou  autres  produits  lors  d'un  incendie  dans 
un  immeuble  ou  tout  autre  endroit. 

Qu'il  s'agisse  de  l'industrie  ou  des  habitations  do- 
mestiques,  de  nombreux  domaines  d'activité  s'intéres- 
sent  à  l'étanchéité  des  ouvertures  des  immeubles  et  à 
des  dispositifs  pour  éviter  l'infiltration  d'eau  et  de  boues 
vers  l'intérieur  lors  d'innondations  et  de  crues  des  cours 
d'eaux  provoquant  des  dégâts  considérables. 

Essentiellement,  pour  des  raisons  évidentes,  il  est 
souhaitable  de  pouvoir  limiter  au  maximum  la  propaga- 
tion  des  eaux  au  travers  de  telles  ouvertures  des  bâti- 
ments,  portes  ou  fenêtres.  Il  existe  principalement  deux 
techniques,  dont  la  première  ne  peut  être  appliquée  qu'à 
des  constructions  neuves  puisqu'il  s'agit  précisément 
de  construire  dès  l'origine  des  cloisons  présentant  des 
dispositifs  externes  d'étanchéité.  Pour  cela,  par  exem- 
ple,  on  construit  une  cloison  constituée  extérieurement 
de  parois  multiples  utilisant  par  un  matériau  étanche. 
Son  efficacité  est  toute  relative  et  dépend  de  différents 
facteurs.  En  outre,  son  prix  est  relativement  élevé. 

La  seconde  technique  consiste  à  barricader  les 
ouvertures  des  immeubles  avec  des  sacs  de  sable  ou 
des  panneaux  fixés  aux  murs  extérieurs  et/ou  aux 
chambranles  des  portes  et  des  fenêtres  de  manière  à 
résister  à  la  pression  élevée  des  eaux  et  à  réduire  l'in- 
filtration  des  eaux,  boues  et  autres  produits  vers  l'inté- 
rieur  des  bâtiments.  Si  l'on  considère  les  dégâts  causés 
par  de  telles  innondations  malgré  l'emploi  de  tels  maté- 
riaux,  il  s'avère  que  cette  technique  ne  résiste  pas  aux 
pressions  élevées  des  eaux  et  n'apporte  pas  une  étan- 
chéité  suffisante.  On  peut  également  reprocher  à  ces 
matériaux  d'être  lourds  et  encombrants.  Des  difficultés 
de  mise  en  oeuvre  et  d'acheminement  résultent  notam- 
ment  de  l'utilisation  de  tels  matériaux. 

1  1  est  donc  clair  qu'on  a  besoin  d'un  système  d'étan- 
chéité  destiné  à  être  utilisé  près  d'une  ouverture  exté- 
rieure  d'un  immeuble  qui,  dans  une  large  mesure,  per- 
met  de  remédier  aux  insuffisances  que  l'on  a  rencon- 
trées  dans  la  technique  antérieure. 

Par  conséquent,  un  but  de  la  présente  invention  est 
de  fournir  un  système  d'étanchéité  qui  offre  d'excellen- 
tes  caractéristiques  de  résistance  à  la  pression  élevée 
des  eaux  tout  en  ayant  une  épaisseur  réduite  et  une 
grande  facilité  de  mise  en  oeuvre.  En  particulier,  l'objet 
de  l'invention  est  de  présenter  un  panneau  d'étanchéité 
peu  onéreux  et  possédant  une  résistance  intrinsèque 

suffisante  contre  la  pression  des  eaux. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  présen- 

ter  un  système  d'étanchéité  qui  puisse  s'adapter  à  tou- 
tes  les  portes  et  autres  ouvertures  des  endroits  à  pro- 

5  téger  sans  endommager  les  chambranles  de  porte  ou 
les  rebords  des  murs  adjacents. 

Ces  buts  ainsi  que  d'autres  sont  atteints,  suivant 
l'invention,  par  un  nouveau  système  d'étanchéité  desti- 
né  à  être  utilisé  près  d'une  ouverture  d'une  habitation 

10  pour  empêcher  l'infiltration  d'eau,  de  boue  et  d'autres 
produits  dans  l'immeuble  à  protéger,  caractérisé  par  un 
panneau  central  adaptable  aux  dimensions  de  l'ouver- 
ture  à  protéger,  une  chambre  à  air  gonfable  périphéri- 
que  assurant  l'étanchéité  du  système,  et  un  cadre  pro- 

15  filé  fixé  sur  la  périphérie  du  panneau  central  destiné  à 
soutenir  et  guider  la  chambre  à  air  gonflable. 

Le  système  de  la  présente  invention  offre  d'excel- 
lentes  caractéristiques  d'étanchéité  et  de  résistance 
contre  la  pression  des  eaux  par  la  combinaison  d'un 

20  panneau  rigide  et  d'une  chambre  à  air  gonflable  servant 
non  seulement  à  l'étanchéité  mais  aussi  à  maintenir  le 
panneau  en  place  lors  de  fortes  pressions.  Ces  atouts 
sont:  un  poids  réduit,  une  faible  épaisseur  ce  qui  facilite, 
d'une  part  son  acheminement  à  l'endroit  à  protéger  et 

25  d'autre  part  sa  mise  en  oeuvre  rapide  par  simple  gon- 
flage  de  la  chambre  à  air,  le  système  étant  préassemblé. 

Le  panneau  sert  à  empêcher  l'infiltration  d'eau  et 
d'autres  produits  dans  les  immeubles  et  tous  les  en- 
droits  à  protéger.  Le  panneau,  par  sa  chambre  à  air  gon- 

30  fiable  s'adapte  facilement  à  différentes  dimensions  de 
portes  ou  autres  ouvertures  des  endroits  à  protéger 
sans  endommager  les  chambranles  des  portes  ou 
autres  surfaces  murales. 

Le  panneau  peut  aussi  servir  à  empêcher  l'évacua- 
35  tion  de  l'eau  ou  autres  produits  lors  d'un  incendie  dans 

un  immeuble  ou  tout  autre  endroit. 
La  technique  de  fabrication  paticulière  du  système 

d'étanchéité  de  l'invention  lui  permet  d'être  appliqueé 
sans  inconvénient  sur  un  support  irrégulier.  Il  n'est  nul- 

40  lement  nécessaire  de  fixer  de  manière  définitive  le  sys- 
tème  d'étanchéité  aux  parois  de  l'immeuble  à  protéger, 
ce  qui  est  très  appréciable  après  emploi  sur  le  plan  de 
l'esthétique.  La  continuité  entre  le  système  d'étanchéité 
et  les  parois  est  assurée  afin  d'obtenir  une  surface  d'en- 

45  semble  rigide  et  étanche.  De  plus,  il  va  de  soi  qu'après 
dégonflage  de  la  chambre  à  air,  le  système  d'étanchéité 
est  entièrement  réutilisable. 

D'autres  caractéritiques  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

so  va  suivre  et  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre  indi- 
catif. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante,  accompagnée  de  dessins  en  an- 
nexe,  parmi  lesquels: 

55 
la  figure  1  schématise  en  vue  latérale  les  différents 
éléments  composant  un  système  d'étanchéité  pour 
les  ouvertures  d'un  immeuble  selon  la  présente  in- 
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vention, 

la  figure  2  schématise  en  vue  latérale  le  système 
d'étanchéité  de  la  figure  1  après  assemblage, 

la  figure  3  schématise  en  vue  de  coupe  le  cadre  pro- 
filé  du  système  de  la  figure  1  , 

la  figure  4  schématise  en  vue  de  coupe  une  variante 
de  la  chambre  à  air  du  système  de  la  figure  1  , 

les  figures  5a,  5b,  5c  sont  des  vues  en  coupe  de 
variantes  de  bouchons  de  fermeture, 

la  figure  6  schématise  en  vue  latérale  une  variante 
du  système  d'étanchéité  de  l'invention. 

En  ce  qui  concerne  sa  constitution,  le  système 
d'étanchéité  de  la  figure  1  se  compose  d'un  panneau 
central  10  adaptable  à  l'ouverture  de  l'immeuble  à  pro- 
téger  (par  exemple  une  porte  ou  une  fenêtre),  une 
chambre  à  air  gonflable  20  périphérique  pour  assurer 
l'étanchéité  du  système,  et  d'un  cadre  profilé  30  prévu 
pour  être  adapté  sur  la  périphérie  du  panneau  central 
1  0  de  manière  à  soutenir  et  guider  la  chambre  à  air  gon- 
flable  20  lors  du  gonflage. 

Le  panneau  assemblé  ce  place  entre  les  rebords 
des  murs  extérieurs,  le  plus  près  possible  du  chambran- 
le  de  la  porte  ou  de  la  fenêtre  à  protéger.  Avantageuse- 
ment,  le  panneau  assemblé  peut  être  placé  contre  le 
châssis  de  la  porte  ou  de  la  fenêtre,  le  cadre  profilé  30 
étant  placé  en  contact  avec  le  châssis.  L'utilisation  de 
cales  intermédiaires  peut  aussi  être  envisagée. 

Comme  on  peut  le  voir  en  figure  2,  l'assemblage 
des  différents  éléments  permet  d'obtenir  une  cloison  sé- 
parative  relativement  modulable  par  la  chambre  à  air 
gonflable  qui  comblera  les  joints  laissés  entre  le  pan- 
neau  et  les  deux  rebords  latéraux  des  murs.  Un  espace 
de  l'ordre  de  1  cm  à  3  cm  de  chaque  côté  peut  être  com- 
blé  et  rendu  étanche  par  le  gonflage  de  la  chambre  à 
air  de  sorte  que  un  même  panneau  peut  être  adapté  à 
des  ouvertures  différentes. 

Le  panneau  d'étanchéité  de  la  présente  invention 
dispose  en  particulier  d'une  capacité  de  résistance  à  la 
pression  élevée,  grâce  à  la  présence  de  la  chambre  à 
air  gonflée  qui  maintient  le  panneau  en  place. 

En  ce  qui  concerne  le  matériau  du  panneau  10,  le 
choix  peut  être  porté  sur  un  panneau  en  bois  marin  ou 
d'une  autre  matière,  de  n'importe  quelle  dimension, 
adaptable  à  l'objet  à  protéger.  Par  exemple,  le  système 
d'étanchéité  peut  être  fourni  en  kit  avec  un  panneau  10 
de  0,80  m  de  haut,  de  0,90  m  de  large  et  de  18  mm 
d'épaisseur.  D'autres  panneaux  de  hauteurs  et/ou  de 
largeurs  différentes  peuvent  être  fournis  sur  demande. 

Le  cadre  profilé  30  sert  d'élément  de  soutien  et  de 
guidage  de  la  chambre  à  air  20  autour  du  panneau  cen- 
tral  1  0.  En  ce  qui  concerne  le  cadre  30,  le  matériau  pré- 
conisé  pour  sa  fabrication  est  un  profilé  d'aluminium  ou 

tout  autre  matériau  rigide  adapté  pour  être  fixé  sur  les 
bords  du  panneau  central  10.  Un  profilé  30  en  caout- 
chouc  peut  aussi  être  utilisé.  Chaque  élément  31,  32, 
33  peut  être  formé  d'une  seule  pièce.  Ces  éléments  31  , 

s  32,  33  ont  une  forme  générale  en  H,  les  bras  supérieurs 
34,  35  étant  évasés  vers  l'extérieur. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  le  cadre  profilé  30 
comporte  deux  éléments  d'emboîtement  36,  37  pour 
permettre  la  fixation  au  panneau  central  10.  L'emboîte- 

10  ment  se  fait  par  une  partie  38  en  forme  de  U  du  cadre 
profilé  30.  Cette  partie  38  comprend  deux  bras  36,  37 
emboîtables  sur  le  bord  périphérique  du  panneau  10. 
Le  cadre  profilé  30  peut  être  fixé  par  collage  et/ou  par 
vissage  au  panneau  central  1  0.  Un  joint  en  silicone  peut 

15  être  utilisé  entre  le  cadre  profilé  30  et  le  panneau  central 
1  0  pour  maintenir  l'étanchéité.  La  distance  intérieure  D1 
entre  les  bras  36,  37  correspond  à  l'épaisseur  du  pan- 
neau  central  10. 

Des  éléments  de  guidage  sous  la  forme  de  deux 
20  bras  34,  35  servent  à  soutenir  la  chambre  à  air  gonflable 

20.  Avantageusement,  les  bras  34,  35  son  évasés  vers 
l'extérieur  par  rapport  au  plan  du  panneau  central  10 
pour  recevoir  et  guider  la  chambre  à  air  gonflable  20. 
Pour  les  bras  34  et  35,  un  angle  d'évasement  de  l'ordre 

25  de  20  degrés  par  rapport  au  plan  du  panneau  est  pré- 
conisé  pour  soutenir  la  chambre  à  air  tout  en  permettant 
un  gonflage  adéquat.  La  distance  intérieure  D2  entre  les 
bras  34,  35  correspond  approximativement  au  diamètre 
de  la  chambre  à  air  20. 

30  Pour  la  chambre  à  air  20,  le  choix  peut  être  porté 
sur  une  chambre  à  air  en  caoutchouc  ou  toute  autre  ma- 
tière  gonflable  étanche.  A  titre  indicatif,  il  peut  s'agir 
d'une  chambre  à  air  en  caoutchouc  de  qualité  92C  butyl 
65°+  5°  shore  d'une  épaisseur  de  1  mm  et  d'un  diamètre 

35  extérieur  de  28  mm. 
Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 

le  cadre  profilé  30  comporte  trois  éléments  31,  32,  33 
fixés  respectivement  sur  les  bords  latéraux  et  le  bord 
inférieur  du  panneau  central  10  et,  après  assemblage, 

40  la  chambre  à  air  20  a  une  forme  générale  en  U  se  con- 
formant  au  cadre  profilé  30. 

La  chambre  à  air  est  un  tube  20  de  section  circulaire 
et  de  longueur  correspondant  approximativement  aux 
dimensions  du  panneau  (hauteur  et  largeur).  La  cham- 

ps  bre  à  air  20  peut  être  collée  sur  le  cadre  profilé  30.  Al- 
ternativement,  une  chambre  à  air  de  section  ovale  peut 
être  utilisée. 

Avantageusement,  comme  le  montre  la  figure  4,  la 
chambre  à  air  20  comporte  une  surface  cannelée  21 

50  pour  venir  en  contact  avec  les  rebords  des  parois  de 
l'ouverture  à  protéger.  Quoique  des  résultats  satisfai- 
sants  ont  été  apportés  avec  une  chambre  à  air  de  sur- 
face  lisse,  les  cannelures  21  de  la  chambre  à  air  20  per- 
mettent  d'obtenir  une  résistance  accrue  du  système 

55  d'étanchéité  contre  les  pressions  élevées  des  eaux.  En 
outre,  les  cannelures  21  rigidifie  la  chambre  à  air  20  et 
empêche  une  déformation  importante  de  celle-ci. 

La  chambre  à  air  20  comprend  un  bouchon  25,  26 

3 
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cylindrique  à  chacune  des  deux  extrémités,  l'un  26  des 
bouchons  25,  26  comportant  un  embout  de  gonflage  27 
(figure  5a).  A  titre  d'exemple,  un  bouchon  25,  26  en 
caoutchouc  de  30  mm  de  diamètre  et  de  25  mm  de  long 
peut  être  utilisé.  Dans  le  cas  d'une  chambre  à  air  ovale, 
comme  le  montre  la  figure  5b  des  bouchons  ovales  26b 
correspondants  sont  utilisés  (exemple:  axes  de  20  mm 
et  40  mm). 

Comme  le  montre  la  figure  5c,  des  bouchons  26c 
de  forme  trapézoïdale  correspondant  au  profil  du  cadre 
profilé  30c  peuvent  être  utilisés.  Cette  forme  de  réalisa- 
tion  offre  l'avantage  d'avoir  des  bouchons  26c  position- 
nés  entièrement  à  l'intérieur  du  cadre  profilé  30c,  les 
bouchons  26c  étant  légèrement  en  retrait  par  rapport 
aux  bras  34c,  35c  du  cadre  30c.  Tout  endommagement 
du  bouchon  30c  et/ou  de  la  chambre  à  air  lors  de  la  mise 
en  oeuvre  peut  ainsi  être  évité. 

Avantageusement,  la  chambre  à  air  sera  doublée 
d'une  bande  de  mousse  caoutchoutée  étanche  à  l'eau. 
Cette  bande  de  mousse  est  destinée  à  être  disposée 
entre  la  chambre  à  air  et  les  rebords  des  murs  extérieurs 
de  l'immeuble  de  manière  à  égaliser  les  surfaces  irré- 
gulières  de  ces  murs,  si  nécessaire.  A  titre  d'exemple, 
cette  bande  de  mousse  sert  à  combler  les  joints  ou  toute 
autre  irrégularité  de  la  maçonnerie  extérieure.  A  cet 
égard,  une  bande  de  mousse  caoutchoutée  de  50  mm 
de  largeur  et  de  10  ou  20  mm  d'épaisseur  est  préconi- 
sée. 

Par  ailleurs,  des  encoignures  40,  41  en  mousse 
étanche  à  l'eau  destinées  à  être  disposées  aux  coins 
inférieurs  du  panneau  sont  préconisées.  Ces  encoignu- 
res  40,  41  assurent  l'étanchéité  du  système  entre  les 
angles  formés  par  les  coins  inférieurs  de  l'ouverture  à 
protéger  et  l'arc  formé  par  la  chambre  à  air  20  à  ces 
endroits. 

Suivant  une  autre  forme  de  réalisation  particulière 
illustrée  en  figure  6,  le  système  d'étanchéité  est  compa- 
rable  à  celui  de  la  figure  2  mais  se  compose  de  deux 
panneaux  centraux  10a,  10b,  et  d'une  extension  50  en 
vue  de  l'adapter  à  des  ouvertures  de  plus  grande  lar- 
geur.  Un  moyen  de  fixation  60  prévu  pour  relier  les  deux 
parties  10a,  10b  de  panneau  entre  elles.  L'extension  50 
de  panneau  peut  être  insérée  entre  les  deux  parties  1  0a, 
1  0b  et  reliée  à  celles-ci  par  un  moyen  de  fixation  61  ad- 
ditionnel. 

Avantageusement,  deux  éléments  de  fixation  60, 
61  profilés  en  forme  de  H  sont  utilisés  pour  fixer  l'exten- 
sion  50  aux  panneaux  centraux  10a,  10b.  Un  prolonge- 
ment  de  cadre  35  profilé  de  la  même  manière  que  le 
cadre  30  est  fixée  à  l'extension  50  pour  soutenir  et  gui- 
der  la  chambre  à  air  20  à  cet  endroit.  La  flexibilité  de  la 
chambre  à  air  20  est  suffisante  pour  permettre  l'utilisa- 
tion  de  l'extension  50  et  élargir  le  panneau  sans  incon- 
vénient  pour  la  chambre  à  air.  A  titre  d'exemple,  ce  sys- 
tème  peut  être  fourni  en  kit  avec  des  extensions  50  de 
5  cm,  10  cm  et  15  cm  de  sorte  que  des  ouvertures  de 
largeurs  sensiblement  différentes  puissent  être  étan- 
chéisées.  L'espace  de  l'ordre  de  1  cm  à  3  cm  entre  le 

système  d'étanchéité  et  le  rebord  de  la  maçonnerie  de 
chaque  côté  est  comblé  par  gonflage  de  la  chambre  à 
air.  Si  l'extension  50  n'est  pas  nécessaire,  les  deux  pan- 
neaux  1  0a,  1  0b  sont  fixés  l'un  à  l'autre  par  l'intermédiai- 

5  re  d'un  des  deux  éléments  profilés  de  fixation  60,  61  . 
Dans  cette  forme  de  réalisation  de  la  figure  6,  la 

chambre  à  air  20  comporte  deux  bouchons  25,  25  de 
fermeture  sans  embout  de  gonflage.  La  chambre  à  air 
20  comporte  un  embout  de  gonflage  28  latéral  et  une 

10  ouverture  38  est  pratiquée  dans  le  cadre  profilé  30  pour 
permettre  le  passage  de  l'embout  de  gonflage  28.  Le 
même  type  de  chambre  à  air  20  avec  embout  latéral  28 
peut  aussi  être  utilisée  dans  la  forme  de  réalisation  de 
la  figure  2. 

15  Dans  une  autre  forme  de  réalisation  particulière 
(non-illustrée)  de  l'invention,  trois  chambres  à  air  dis- 
tinctes  correspondant  respectivement  aux  dimensions 
des  bords  latéraux  et  du  bord  inférieur  du  panneau  cen- 
tral  sont  utilisées.  Ces  chambres  à  air  séparées  com- 

20  portent  chacune  deux  bouchons  aux  extrémités,  l'un 
des  bouchons  comprenant  un  embout  de  gonflage  pour 
permettre  un  gonflage  séparé  des  chambres  à  air. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  particulière 
(non-illustrée)  de  l'invention,  le  cadre  profilé  comprend 

25  quatres  éléments  profilés  adaptés  pour  être  fixés  aux 
quatres  côtés  du  panneau  central.  Ce  système  est  alors 
dimensionné  pour  une  fermeture  complète  d'une  fenê- 
tre  ou  d'une  porte.  Dans  cette  forme  de  réalisation,  une 
chambre  à  air  de  forme  généralement  circulaire  peut 

30  être  utilisée  et  l'utilisation  de  bouchons  de  fermeture 
n'est  plus  nécessaire,  un  embout  de  gonflage  étant  fixé 
sur  le  côté  de  la  chambre  à  air. 

D'autres  formes  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'Homme  de  Métier,  auraient  égalé- 

es  ment  pu  être  envisagées  sans  pour  cela  sortir  du  cadre 
de  celle-ci. 

Revendications 
40 

1.  Système  d'étanchéité  destiné  à  être  utilisé  près 
d'une  ouverture  d'une  habitation  ou  autre  construc- 
tion  pour  empêcher  l'infiltration  d'eau,  de  boue  et 
autres  produits  dans  l'habitation  à  protéger,  carac- 

45  térisé  par  un  panneau  central  (10)  adaptable  aux 
dimensions  de  l'ouverture  à  protéger,  une  chambre 
à  air  gonflable  (20)  périphérique  assurant  l'étan- 
chéité  du  système,  et  un  cadre  profilé  (30)  fixé  sur 
la  périphérie  du  panneau  central  (1  0)  destiné  à  sou- 

so  tenir  et  guider  la  chambre  à  air  gonflable  (20). 

2.  Système  d'étanchéité  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  profilé  (30)  comporte 
un  moyen  d'emboîtement  (36,  37)  pour  permettre 

55  la  fixation  au  panneau  central  et  des  moyens  de  gui- 
dage  sous  la  forme  de  deux  bras  (34,  35)  servant  à 
soutenir  la  chambre  à  air  gonflable  (20). 

4 
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3.  Système  d'étanchéité  suivant  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  bras  (34,  35)  sont  évasés 
vers  l'extérieur  par  rapport  au  plan  du  panneau  (10) 
pour  recevoir  et  guider  la  chambre  à  air  gonflable 
(20). 

4.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'em- 
boîtement  (36,  37)  est  une  partie  (38)  en  forme  de 
U  comportant  deux  bras  (36,  37)  emboîtables  sur 
le  bord  périphérique  du  panneau  (10). 

5.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  profilé  (30)  est 
formé  en  une  seule  pièce  et  est  en  aluminium. 

6.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  à  air 
(20)  comporte  une  surface  extérieure  cannelée  (21  ) 
pour  rigidifier  la  chambre  à  air  (20)  tout  en  assurant 
l'étanchéité. 

7.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  à  air 
(20)  est  de  section  circulaire  et  comprend  un  bou- 
chon  cylindrique  (25,  26)  à  chacune  des  deux  ex- 
trémités. 

8.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  à  air 
(20)  est  de  section  ovale  et  comprend  un  bouchon 
(25,  26)  de  section  ovale  à  chacune  des  deux  ex- 
trémités. 

9.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  à  air 
(20)  comprend  un  bouchon  (25,  26)  de  section  tra- 
pézoidale  à  chacune  des  deux  extrémités,  le  bou- 
chon  (25,  26)  étant  adapté  pour  être  inséré  dans  le 
cadre  profilé  (30). 

10.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  un  des  bouchons 
(25,  26)  comporte  un  embout  de  gonflage  (27)  pour 
la  chambre  à  air  (20). 

11.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  à  air 
(20)  comporte  un  embout  de  gonflage  (28)  latéral 
et  en  ce  que  le  cadre  profilé  (30)  comporte  un  per- 
çage  (39)  pour  permettre  le  passage  de  l'embout 
de  gonflage  (28). 

12.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  11,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre  une  bande  de  mousse  étanche  à  l'eau  adap- 
tée  pour  être  disposée  entre  la  chambre  à  air  (20) 
et  les  parois  de  l'ouverture  de  l'immeuble  de  maniè- 

re  à  égaliser  les  surfaces  irrégulières  de  ces  parois. 

13.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 

s  outre  des  encoignures  (40,  41  )  en  mousse  étanche 
à  l'eau  adaptées  pour  être  disposées  aux  coins  in- 
férieurs  et  assurer  l'étanchéité  du  système. 

14.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
10  tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  profilé 

(30)  comporte  trois  éléments  (31  ,  32,  33)  fixés  res- 
pectivement  sur  les  bords  latéraux  et  le  bord  infé- 
rieur  du  panneau  central  (1  0),  et  en  ce  que  la  cham- 
bre  à  air  (20)  a  une  forme  générale  en  U  se  confor- 

15  mant  au  cadre  profilé  (30). 

15.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  13,  caractérisé  par  trois  chambres  à  air 
distinctes  correspondant  respectivement  aux  di- 

20  mensions  des  bords  latéraux  et  du  bord  inférieur  du 
panneau  central  chacune  des  chambres  à  air  com- 
portant  un  bouchon  à  chacune  des  extrémités. 

16.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  des  revendica- 
25  tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  profilé 

comprend  quatre  éléments  adaptés  pour  être  fixés 
aux  quatre  côtés  du  panneau  central  et  en  ce  que 
la  chambre  à  air  a  une  forme  généralement  circu- 
laire  de  manière  à  permettre  la  fermeture  complète 

30  de  l'ouverture  à  protéger 

17.  Système  d'étanchéité  suivant  l'une  de  revendica- 
tions  1  à  16,  caractérisé  en  ce  que  le  panneau  cen- 
tral  comprend  deux  parties  (10a,  10b)  distinctes  et 

35  un  premier  moyen  de  fixation  (60)  adapté  pour  relier 
les  deux  parties  (10a,  10b)  de  panneau  entre  elles, 
et  en  ce  que  le  système  comprend  en  outre  au 
moins  une  extension  de  panneau  (50)  et  un  deuxiè- 
me  moyen  de  fixation  (61),  l'extension  de  panneau 

40  (50)  étant  adaptée  pour  être  insérée  entre  les  deux 
parties  (10a,  10b)  de  panneau  et  être  reliée  aux 
deux  parties  (10a,  10b)  par  l'intermédiaire  des  pre- 
mier  et  deuxième  moyens  de  fixation  (60,  61) 

45 
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